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ARTICLE 29

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VII. – Dans les deux ans à dater de la promulgation de la présente loi,  l’Autorité de
régulation des communications électroniques et des postes établit un rapport public sur l’effectivité
du déploiement de la fibre optique et de son ouverture à la diversité des opérateurs. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


